
Journal des Appels d’Offres & Offres d’Emplois

N°787/ LUNDI 01 JUIN 2026

APPELS D’OFFRES
Hebdomadaire / www.jaoguinee.com Prix : 3000 GNF

D C M P

Conseil
Comment 

encourager une 
utilisation saine des 

réseaux sociaux 
chez les ados ?

Journal des Appels d’Offres 
& Offres d’Emplois

CMJN

Imprimerie Vision2000com

www.jaoguinee.com

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

ADMINISTRATION ET CONTROLE 
DES GRAND PROJET (ACGP)

PROMOTION D'UNE EXPLOITATION MINIÈRE 
DURABLE ET RESPONSABLE

L'ANAIM a pour mission de planifier, concevoir et réaliser des infrastructures adaptées 
aux besoins du secteur minier, en veillant à leur intégration harmonieuse dans l'environ-

nement et en favorisant le développement économique local.

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION 
D’INTERET......................................................P/03

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION 
D’INTERET.................................................P/04/05

ANNONCES LÉGALES

VENTE DE MACHINE Heidelberg KORD
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?
•	 Type de machine : Presse offset feuille à feuille monocou-

leur (Einfarben).
•	 Format maximal du papier : 46 × 64 cm (Format In-Quarto / 

Demi-raisin).
•	 Format minimal du papier : 14 × 18 cm.
•	 Surface maximale d'impression : 45 × 64 cm.
•	 Vitesse maximale : Jusqu'à 6 000 feuilles par heure.
Dimensions et caractéristiques physiques
•	 Longueur : 2 190 mm (2,19 m)
•	 Largeur : 1 450 mm (1,45 m)
•	 Hauteur : 1 430 mm (1,43 m)
•	 Poids total : Environ 2 650 kg (2,65 tonnes

Prix : 160 000 000Gnf à discuter
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Conseil

Ce n’est un secret pour personne : les réseaux sociaux occupent dé-
sormais une place importante dans la vie de la grande majorité des 
adultes et des ados. Permettant de garder contact avec des proches, 
de rester au courant de tous les évènements du moment ou encore, 
évidemment, de regarder du contenu divertissant, ils sont de plus en 
plus incontournables chez les jeunes. En France, par exemple, 90 % 
des 12-17 ans ont un smartphone et 68 % d’entre eux utilisent réguliè-
rement ces plateformes – une proportion qui passe même à 87% chez 
les 11-12 ans.

Si les effets négatifs des réseaux sociaux sur les enfants et les ados 
sont bien connus, il faut néanmoins également en souligner les nom-
breux avantages : une utilisation saine peut offrir de formidables op-
portunités en matière de socialisation, d’apprentissage et de soutien, 
ce qui ne manquera pas de les aider dans la vie. Il s’agit donc surtout 
de s’en servir de manière réfléchie et équilibrée.

Les réseaux sociaux présentent-ils des avantages pour les jeunes ?
À bien des égards, les réseaux sociaux remplissent leur objectif, à 
savoir fournir une plateforme dont les utilisateurs peuvent interagir po-
sitivement les uns avec les autres et partager leurs expériences. Les 
ados s’en servent beaucoup pour échanger avec leurs camarades en 
dehors de l’école et partager du contenu amusant ou éducatif.

Ces services peuvent offrir à nos enfants un outil précieux pour com-
muniquer avec de nouveaux amis et rester impliqués dans la vie des 
autres. Ils peuvent également les aider à mettre en pratique leurs com-
pétences en communication et à gagner en confiance lors de leurs 
interactions dans la vie réelle.

À vrai dire, la recherche montre qu’une utilisation saine des réseaux 
sociaux pourrait être une méthode efficace pour promouvoir l’éduca-
tion et le bien-être mental des ados. Outre leurs bienfaits d’ordre géné-
ral, ces plateformes présentent d’énormes avantages plus spécifiques. 
Elles sont ainsi idéales pour :

1. Chercher une communauté

Les réseaux sociaux regorgent de groupes dédiés à des sujets précis, 
endroits parfaits pour trouver des personnes avec les mêmes hobbies, 
besoins ou problèmes que soi, par exemple. Ils peuvent d’ailleurs être 
d’une grande utilité aux ados qui se sentent marginalisés ou seuls, en 
leur offrant un espace sûr où interagir avec d’autres jeunes dans une 

Comment encourager une utilisation saine 
des réseaux sociaux chez les ados ?

situation semblable à la leur.

2. Créer une plateforme

Alors que certains enfants travaillent dur pour développer leurs talents 
et leurs passions, les réseaux sociaux sont parfaits pour partager leur 
travail avec les autres. Ils peuvent notamment y publier leurs œuvres 
d’art pour gagner en reconnaissance et parfois même les vendre. C’est 
aussi un excellent moyen pour les jeunes adultes d’élargir leur réseau 
et de contacter des membres bien établis dans leur domaine respectif, 
ce qui est particulièrement intéressant pour les scientifiques ou les 
artistes en herbe !

3. Faire le bien

Peut-être plus que toute autre chose, les réseaux sociaux apprennent 
à nos enfants qu’il est possible de faire entendre leur voix et de contri-
buer à changer les choses. Des plateformes comme Instagram et X 
(anciennement Twitter) peuvent être des instruments efficaces pour 
sensibiliser aux enjeux planétaires du moment et même avoir un im-
pact concret sur des questions comme la déforestation et la famine 
par le biais de dons, de pétitions et de rassemblements. Les jeunes 
peuvent acquérir des connaissances précieuses pour devenir des ci-
toyens responsables et des êtres humains bienveillants et soucieux du 
monde dans lequel ils vivent grâce à tous ces canaux.

Comment encourager une utilisation saine des réseaux sociaux chez 
les jeunes ?
Compte tenu des nombreux avantages et inconvénients des réseaux 
sociaux, il est important d’élaborer une stratégie visant à en profiter 
pleinement sans courir de danger. Une étude a ainsi analysé les uns 
et les autres, afin de mieux comprendre comment nous autres parents 
pouvons aider nos enfants à adopter de bonnes habitudes.

Voici quelques idées tirées de cette étude, ainsi que plusieurs de mes 
méthodes préférées pour veiller à leur santé et leur sécurité sur ces 
plateformes :

1. Suivre une variété de comptes

S’abonner à un grand nombre de comptes différents permet de se faire 
un aperçu plus représentatif des autres utilisateurs et de leurs idées. 
Aujourd’hui plus que jamais, il faut examiner certaines questions sous 
tous leurs aspects afin d’en avoir une vraie vue d’ensemble.

D’ailleurs, je vous recommande vivement de rappeler à votre enfant 
l’importance de rechercher des informations auprès de plusieurs 
sources avant de tirer des conclusions.

2. Faire attention

L’une des stratégies pour garder une relation saine aux réseaux so-
ciaux consiste à faire des pauses régulières afin de réfléchir aux sen-
timents qu’ils suscitent en nous. Si votre enfant ressent souvent de la 
tristesse, de la frustration ou de la colère en s’en servant, il est peut-
être temps de changer de routine ou de faire autre chose pendant un 
certain temps.
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REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail - Justice – Solidarité

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE 
PUBLIQUE

 UNITE DE GESTION DES PROJETS
Projet de Transformation du Système de Santé en Guinée 

(PT2S)
CREDIT IDA N°: 7635-GN et DON GFF N° TFOC 5993-GN

APPEL A CANDIDATURE POUR LE RECRUTEMENT D’UN(E) SPECIALISTE EN PAS-
SATION DES MARCHES

Date début : 01/06/2026 – Date limite : 17/06/2026
1.Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu, un financement de la Banque Mondiale 
(IDA) pour financer le Projet de Transformation du Système de Santé en Guinée (PT2S) en faveur du 
Ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique.  Il est prévu qu’une partie de ce Financement soit utilisé 
pour le Recrutement d’un(e) Spécialiste en Passation des Marchés au sein de l’Unité de Gestion des 
Projets.

2.MISSIONS ET PRINCIPALES TACHES

Placé sous l’autorité directe du Coordonnateur du Projet à qui il rend compte de ses activités, la mission 
du Spécialiste en passation des marchés vise globalement à apporter un appui technique, à l’UCP/
Agence d’exécution et aux structures bénéficiaires du projet, dans le cadre de la passation et de l’exé-
cution des marchés, en conformité avec les procédures usuelles de la Banque mondiale.
 
A ce titre, il/elle est chargé(e) de :
	- élaborer et/ou mettre á jour périodiquement ou lorsque le besoin s’en fait sentir, le PPSD /Plan de 

passation des marchés et en assurer une parfaite mise en œuvre ;
	- planifier, préparer et coordonner le calendrier d’acquisition de services de Consultants, de   Tra-

vaux, de Fournitures, et de Services autres que Consultant, pour chaque sous-composante ; 
	- apporter un appui-conseil, en matière de passation des marchés, à l’Unité de Coordination du 

Projet, aux agences d’exécution ainsi qu’à toutes les structures bénéficiaires ;
	- procéder à l’archivage physique et électronique des dossiers de passation des marchés sur la 

plateforme STEP (Systematic Tracking of Exchanges in Procurement) ; 
	- élaborer et exécuter un programme de renforcement des capacités en passation des marchés au 

profit des responsables de l’UGP, des agences d’exécution et des structures bénéficiaires ;
	- élaborer les outils de gestion des marchés adaptés aux besoins du projet ; 
	- développer les mécanismes de suivi de l’exécution des contrats ; développer les mécanismes de 

contrôle, procédures et pratiques nécessaires à l’intégrité du système de passation des marchés ; 
	- obtenir l’avis de non-objection de la Banque mondiale sur les documents élaborés (Plans de pas-

sation des marchés, Termes de référence, Rapports d’évaluation des dossiers, Contrats...) confor-
mément au Règlement et procédures applicables lorsque requis ;

	- prendre les mesures idoines pour la signature des marchés dans les délais requis ;  
	- identifier les sources de retard ainsi que les goulots d’étranglement dans le processus de passa-

tion et d’exécution des marchés et proposer des mesures d’amélioration.
	- fournir un appui-conseil dans la phase d’ouverture des plis, d’évaluation des offres  et de proposi-

tions d’attribution du marché ; 
	- assurer l’examen de toute correspondance départ concernant la passation des marchés afin de 

garantir que le courrier ait reçu le traitement adéquat dans le parfait respect des règles;
	- traiter avec diligence les plaintes reçues dans le cadre des processus de passation des marchés 

ainsi que dans la gestion des contrats et ce, dans le respect des Règles et procédures applicables ;
	- élaborer et mettre en œuvre un programme de transfert de compétences à travers la formation et 

le renforcement de capacité en passation des marchés de tous les acteurs publics/privé impliqués 
dans la mise en œuvre du projet ;

	- préparer et agir à titre d’interlocuteur lors des missions de supervision, de revue à postériori des 
marchés ou des audits indépendants ; 

	- assurer toute autre tâche en lien avec la fonction de Spécialiste en passation des marchés

3.PROFIL DU CANDIDAT

Pour être éligible, les candidats doivent justifier d’un haut niveau d’intégrité et :
•	 Être titulaire d’un diplôme de BAC+4 en Sciences de l’ingénierie, administration publique, en droit 

commercial, en économie, en Gestion ou tout autre diplôme équivalent ;
•	 Expérience professionnelle : 5 ans minimum dont 3 ans au moins dans le domaine de la passation 

des marchés en qualité de Spécialiste en Passation des Marchés pour des projets cofinancés ou 
5 ans au moins en qualité d’Analyste/Assistant en Passation des Marchés ;

•	 avoir une excellente connaissance des pratiques de passation des marchés en général et des 
règles et procédures de passation des marchés des bailleurs de fonds en l’occurrence la Banque 
mondiale et la Banque Africaine de Développement, ainsi que du cycle de projet ;

•	 avoir également une bonne connaissance du système des marchés publics de la Guinée ; 
•	 avoir une excellente connaissance du français parlé et écrit ; la connaissance de l’anglais serait 

un atout ;
•	 avoir une bonne capacité de résolution des problèmes liés à la passation de marchés publics ;
•	 avoir une connaissance informatique des logiciels courants (Word, Excel, Power Point, internet 

Explorer, et autres outils de communication), la connaissance du STEP serait un atout ;
•	 avoir une bonne aptitude pour la communication et le travail en équipe.
•	 Le fait d’avoir suivi des formations en passation des marchés dispensées par la Banque est un 

atout.

Les références doivent être accompagnées par de certificats de services rendus délivrés par les béné-
ficiaires des prestations et indiquant la description du projet et l’étendu du marché.  En l’absence de ces 
documents, l’expérience déclarée ne sera pas prise en compte.

Le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, représenté par le Projet de Transformation du Sys-
tème de Santé en Guinée (PT2S) invite les Consultants individuels à présenter leur candidature en vue 
de fournir les services décrits ci-dessus.  Les consultants intéressés doivent produire les informations 
sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations  :
-un Curriculum Vitae actualisé, concis et détaillé faisant ressortir les qualifications et les expériences 
dans les missions comparables ;
-une lettre de motivation de la candidature (maximum 1 page) démontrant la compréhension du poste 

et justifiant l’expérience pertinente ou compétences pour l’assumer ;
-des copies du ou des diplôme(s) requis, des certificats et attestations de travail et de formation, les 
références de prestations similaires accompagnées par des preuves de réalisation notamment des 
attestations de services faits ;
-des références d’au moins deux (2) personnes physiques ou morales avec adresse électronique et 
numéros de téléphone de contacts

4.PROCEDURE DE RECRUTEMENT
La procédure de recrutement des candidats sera conduite conformément au Règlement de Passation 
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la 
Banque mondiale de Septembre 2025. 

De plus, les directives sur la prévention et la lutte contre la fraude et la corruption dans les projets finan-
cés par des prêts de la BIRD et des crédits et dons de l’IDA de janvier 2011, s’appliqueront tout au long 
de la procédure ainsi que dans le cadre de l’exécution du mandat du spécialiste recruté.
Le recrutement s’effectuera par appel à candidature et comportera deux (2) phases :
•	 Une phase de présélection des candidats par l’établissement d’une liste restreinte des candidats 

les plus qualifiés pour le poste au regard de l’analyse de leur CV ; 
•	 Une phase d’interview des candidats présélectionnés sur la liste restreinte approuvée par la 

Banque mondiale. 
Le candidat retenu à l’issue de cette phase sera invité à une séance de négociation de son contrat de 
travail.

Les conditions d’emploi feront l’objet d’un contrat à négocier avec l’administration en charge du projet.  
Il reste entendu que le recrutement de candidat fonctionnaire doit satisfaire aux dispositions du Règle-
ment de Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Finance-
ment d’un Projet d’Investissement (FPI), édition septembre 2023, « le Règlement de passation des 
marchés » : les représentants du gouvernement et les fonctionnaires peuvent être engagés pour des 
marchés portant sur des services de conseil, à titre individuel ou en tant que membres de l’équipe d’un 
bureau de consultants, uniquement (i) s’ils sont en congé sans solde ; (ii) s’ils ne sont pas engagés par 
l’organisme pour lequel ils travaillaient immédiatement avant leur départ en congé et (iii) si leur emploi 
ne donne pas lieu à un conflit d’intérêts (voir paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17  de la Section III de : « 
Banque mondiale, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Finance-
ment de Projets d’Investissement (FPI).

Les consultants intéressés peuvent obtenir les termes de référence complets aux heures de bureau sui-
vantes : du lundi au jeudi de 9 h 00 mn à 16 h 30 mn et le vendredi de 9 h 00 mn à 13 h 00 mn GMT au 
Siège de l’Unité de Coordination des Projets (UCP), Quartier Coronthie, Commune de Kaloum. Email : 
drgrovogui@gmail.com et barrysouadou@yahoo.fr ou le site : www. https://www.ugp-passp-ms.org.gn/

Les consultants seront évalués sur la base de leurs dossiers de candidature, suivant les critères et le 
barème de notation ci-après :

1)Qualifications d’ordre générales (Diplôme, formation et expériences générales) : Notées sur 35 points
A noter que l’absence de Diplôme, diplôme non conforme ou de niveau inférieur, disqualifie la candi-
dature.
2)Expériences pertinentes pour la mission (missions similaires) : Notées sur 60 points
3)Connaissance informatique des logiciels courants : Noté sur 5 points

5.LIEU ET DUREE DE LA MISSION

a)Lieu de la mission : Le poste est situé au siège de l’Unité de Gestion des Projets  à Conakry.
b)Durée de la mission : Le/la Spécialiste en passation des Marchés sera recruté (e) pour une durée d’un 
(1) an, renouvelable, à compter de la signature de son contrat de travail. Au terme de cette période et 
après évaluation satisfaisante des performances de l’employé (e), le contrat sera renouvelé sur la durée 
de mise en œuvre du Projet avec l’avis de non-objection de la Banque mondiale.
c)Date de prise de fonction : 1er septembre 2026.

6.DEPOT DES CANDIDATURES

Les candidatures seront déposées sous pli fermé au Siège de l’Unité de Coordination des Projets 
(UCP), Quartier Coronthie, Commune de Kaloum, au plus tard le 17 juin 2026 à 10 heures avec la 
mention « Candidature au poste de Spécialiste en Passation des Marchés du Projet de Transformation 
du Système de Santé en Guinée (PT2S)» à l’attention de Monsieur le Coordonnateur National du Pro-
jet. Téléphones : (+224) 626 963 888 ou 626 963 890.
N.B : 
(i)Tout dépôt de dossier de candidature devra impérativement être enregistré sur la fiche de réception 
des dossiers disponibles au Secrétariat de l’UGP. 
(ii)Les candidatures par e-mail (ne seront pas acceptées).
(iii)Tout dossier incomplet sera rejeté.
(iv)Seuls des candidats présélectionnés seront contactés pour la phase des entrevues.

	
Le Coordonnateur National

Dr Moustapha GROVOGUI
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REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail-Justice-Solidarité

ADMINISTRATION ET CONTROLE DES GRAND PROJET (ACGP)
DEPARTEMENT DES ETUDES TECHNIQUES (DET)

DEPARTEMENT CONTOLE TRAVAUX (DCT)
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
OBJET : Recrutement des bureaux d'études topographiques, géotechniques et des la-

boratoires dans le cadre d'un accord cadre de prestation pour les études techniques de 
projets et le contrôle des travaux.

FINANCEMENT : Budget National de Développement (BND)
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Simandou 2040, pro-
gramme stratégique à forte portée nationale visant la transformation struc-
turelle de notre économie et le développement d'infrastructures intégrées 
de grande envergure, l'Administration et Contrôle des Grands Projets 
(ACGP) est appelée à conduire et à piloter un ensemble d'études tech-
niques structurantes préalables à la réalisation des projets prioritaires.

Ces études portent notamment sur des corridors routiers stratégiques, 
des infrastructures urbaines structurantes ainsi que des projets de bâti-
ments, énergétiques, ferroviaires et d'aménagement d'envergure natio-
nale. Elles intègrent des prestations techniques spécifiques et complexes, 
telles que les levés topographiques détaillés, les investigations géotech-
niques approfondies, les sondages, les essais de laboratoire et diverses 
analyses spécialisées.

L'Administration et Contrôle des Grands Projets (ACGP) entend recruter 
des cabinets par le recours à un accord-cadre à bon de commande pour 
la réalisation des missions reparties en des lots suivants:
Lot 01 : Études topographiques et contrôle des travaux.
Les prestations topographiques pourront concerner différents types de 
projets d'infrastructures suivis par l'ACGP, notamment:
Les levés topographiques devront être réalisés conformément aux normes 
topographiques en vigueur et aux spécifications techniques des projets.
Les prestations pourront inclure notamment
	- Levés topographiques généraux;
	- Levés pour infrastructures routières;
	- Levés pour ouvrages d'art;
	- Levés pour les infrastructures portuaires, ferroviaires et aéropor-

tuaires;
	- Levés pour aménagements urbains, VRD et bâtiments;
	- Levés pour lignes électriques et infrastructures énergétiques;
	- Levés pour réseaux d'adduction d'eau;
	- Levés pour aménagements agricoles et plaines agricoles et
	- Contrôle topographique des travaux.

Lot 02 : Études géotechniques et contrôle des travaux.
La collaboration avec les bureaux géotechniques vise notamment à
	- Réaliser des investigations géotechniques adaptées aux projets;
	- Caractériser les sols et matériaux;
	- Identifier les contraintes géotechniques susceptibles d'affecter les ou-

vrages;
	- Fournir les paramètres nécessaires à la conception des infrastruc-

tures;
	- Proposer des solutions techniques adaptées aux conditions de terrain;
	- Assister les équipes techniques de I'ACGP dans l'interprétation des 

résultats;
	- Apporter un appui technique en phase études et, le cas échéant, en 

phase travaux. 

	- Les prestations seront mobilisées selon les besoins identifiés par 
l'ACGP, à travers des ordres de service ou des bons de commande 
spécifiques.

	- La collaboration avec les bureaux géotechnique vise notamment à
	- Études géotechniques pour infrastructures routières;
	- Études géotechniques pour ouvrages d'art;
	- Études géotechniques pour bâtiments et aménagements;
	- Études géotechniques pour infrastructures énergétiques;
	- Études pour infrastructures agricoles et hydrauliques;
	- Études pour les infrastructures portuaires, ferroviaires et aéropor-

tuaires;
	- Identification des carrières et zones d'emprunt et
	- Assistance technique.

Lot 03: Analyses de laboratoire et contrôle des travaux.
La présente mission vise à recruter des laboratoires géotechniques qua-
lifiés, qui interviendront dans le cadre d'un accord-cadre de prestations, 
afin de réaliser:
Des essais géotechniques de laboratoire;
Des analyses sur matériaux de construction; L'interprétation technique 
des résultats d'essais;
Réaliser les essais géotechniques nécessaires aux études techniques; 
Caractériser les sols et matériaux;
Vérifier la conformité des matériaux aux normes techniques;
Fournir les paramètres nécessaires à la conception des infrastructures; 
Assister les équipes techniques de I'ACGP dans l'interprétation des ré-
sultats; 
Contribuer à la validation des gîtes de matériaux et carrières;
Essais géotechniques de laboratoire; Analyses sur matériaux de construc-
tion;
L'interprétation technique des résultats d'essais.
Les	 essais	seront	 réalisés	 conformément	aux	 normes	
techniques	 en	 vigueur notamment:
Essais sur sols et matériaux d'emprunt; Essais sur granulats et sables;
Essais sur couches de chaussée et matériaux traités; Essais sur béton 
hydraulique;
Essais sur ciment;
Essais sur eau de gâchage; Essais sur liants bitumineux; Essais sur en-
robés bitumineux; Essais sur aciers;
Essais sur autres matériaux de construction et tout autre essai jugé né-
cessaire pour garantir la qualité des projets.

I- Les critères d'établissement de la liste restreinte sont:
Lot 01 : Pour les ETUDES TOPOGRAPHIQUES le consultant(s) (Bu-
reaux) doit:
•	 Avoir une solide expérience en topographie et géomatique, avec plu-

sieurs m1ss1ons réalisées, notamment en levés topographiques et  
projets  d'infrastructures  (routes, ouvrages d'art, bâtiments, chemin 
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de fer, pont, aéroport, lignes électriques,  adductions d'eau ou aména-
gements agricoles) au cours des dix (10) dernières années;

•	 Avoir réalisé au moins cinq (05) missions comportant des levés topo-
graphiques détaillés et

•	 Disposer ou avoir accès à des équipements topographiques mo-
dernes étalonnés et Calibrés (Equipements de Surveillance et Me-
sures (ESM).

Lot 02: Pour les ETUDES GÉOTECHNIQUES, le consultant(s) (Bureaux) 
doit :
•	 Avoir une solide expérience dans le domaine des études géotech-

niques,  avec  plusieurs missions d'investigations géotechniques ou 
d'études de sols au cours des dix ( 10) dernières années;

•	 Avoir réalisé au moins cinq (05) missions similaires portant sur des 
études géotechniques pour des projets d'infrastructures (routes, ou-
vrages d'art, bâtiments, barrages ou infrastructures industrielles, che-
min de fer, port et aéroport au cours des dix ( 10) dernières années;

•	 Avoir réalisé au moins trois (03) missions comportant des investiga-
tions de terrain (sondages, essais in situ et essais de laboratoire) au 
cours des dix ( 10) dernières années et

•	 Disposer ou avoir accès à un laboratoire géotechnique équipé pour la 
réalisation des essais d'identification et de portance des sols et ma-
tériaux.

Lot 03: Analyses de laboratoire et contrôle des travaux.
Les laboratoires candidats devront être des laboratoires spécialisés dans 
le contrôle et l'analyse des matériaux de construction et de génie civil, 
légalement constitués et autorisés à exercer leurs activités.
Ils devront justifier d'une expérience avérée dans la réalisation d'essais 
sur les matériaux utilisés dans les projets d'infrastructures.

À ce titre, les laboratoires devront satisfaire aux critères suivants :
•	 Être légalement constitués et agréés conformément à la réglementa-

tion en vigueur en Guinée;
•	 Disposer d'au moins cinq (05)  années d'expérience dans le domaine 

du contrôle et  des essais sur matériaux;
•	 Avoir réalisé au moins cinq (05) missions similaires portant sur des 

essais de laboratoire pour des projets d'infrastructures (routes, ou-
vrages d'art, bâtiments, barrages ou infrastructures industrielles) au 
cours des dix ( 10) dernières années;

•	 Disposer d'un laboratoire équipé, calibré et étalonné pour la réalisa-
tion d'essais géotechniques et de contrôle des matériaux;

•	 Disposer d'un système d'assurance qualité interne garantissant la fia-
bilité et la traçabilité des résultats d'essais.

Les laboratoires devront également démontrer leur capacité à
•	 Réaliser les essais conformément aux normes techniques applicables;
•	 Assurer la traçabilité des échantillons et des résultats;
•	 Produire des rapports d'essais fiables et exploitables;
•	 Intervenir dans des délais compatibles avec les exigences du contrôle 

des travaux.

Moyens matériels et équipements
Les laboratoires candidats devront disposer des moyens matériels, équi-
pements et installations conformes à la réalisation des essais et analyses 
sur les différents matériaux granulats, sables, bétons hydrauliques, liants 
bitumineux, enrobés bitumineux jusqu'au niveau 4, ciment, eau de gâ-
chage, aciers et  autres  matériaux de construction.  À  ce titre, les la-
boratoires devront être équipés d'appareils et instruments adaptés à la 
réalisation des essais géotechniques et de contrôle des matériaux confor-
mément aux normes techniques en vigueur. L'ensemble des équipements 
utilisés devra être en bon état de fonctionnement et faire l'objet d'un éta-
lonnage régulier par un organisme habilité, attesté par des certificats 
d'étalonnage valides et à jour,  garantissant  la fiabilité et la précision des 
résultats d'essais. Les laboratoires devront également assurer la  main-
tenance  régulière  de  leurs  équipements  et  tenir  à  disposition  de  I' 
ACGP  les documents relatifs aux opérations d'étalonnage et de vérifica-
tion des appareils utilisés.

Il- Présentation de la Soumission:
Les Manifestations d'intérêt (Ml) seront présentées dans une enveloppe 
(01 original+03 copies+01 de la version électronique en clé (USB)  et 
comprendront les pièces suivantes:

•	 Une lettre de déclaration d'intérêt signée et cachetée par le représen-
tant désigné; y compris ses coordonnées complètes.

•	 L'accord de groupement le cas échéant;
•	 Expériences Générales du Cabinet;
•	 Qualifications du Cabinet dans le domaine de l'exécution des missions 

analogues.
Délai de prestation de la mission: Le délai d'exécution de la mission est 
de 2 ans renouvelable une fois.
Méthode de sélection : La sélection fondée sur la seule qualité technique 
de la proposition du candidat;
Les consultants ayant obtenu une note minimale fixée à Soixante-quinze 
(75) points, seront inscrits sur une liste restreinte les candidats pouvant 
signer un accord-cadre à marchés à bon de commande avec l'ACGP, 
conformément aux  dispositions  de l'article 47 du Code des Marches pu-
blics de la République de Guinée.

Pour être retenu sur la liste restreinte, les candidats doivent remplir les 
conditions d'éligibilité fixées par les dispositions de l'article 64 du Code 
des Marches Publics de la République de Guinée.
Des informations complémentaires peuvent être obtenues à l'adresse in-
diquée ci dessous aux heures de travail pendant les jours ouvrables du 
Lundi au  Vendredi,  de 8h  à 18h.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l'adresse ci-après
Monsieur I'Administrateur Général de l'Administration et Contrôle des 
Grands Projets. Boite postale 2069, Bd. du Commerce - Boulbinet - Ka-
loum -Conakry - République de Guinée. E-mail lnfo@acqp.gov.gn, /tel: 
(+224) 621 17 71 71 / 656 29 57 88.

Les manifestations d'intérêt doivent être déposées au siège de l'Adminis-
tration et Contrôle des Grands Projets au Bd. du Commerce - Boulbinet 
- Kaloum -Conakry -République de Guinée BP : 2069, Courrier électro-
nique : « lnfo@acgp.gov.gn/tel (+224)/621 17 71 71 / (+224) 656 29 57 88.  
Les propositions seront ouvertes en présence d'un observateur de I' ARMP, 
de la DGCMP et les représentants des candidats qui désirent participer à 
l'ouverture des plis au siège de l'ACGP le ....29 JUIN 2026. à 11H 00mn 
dans la Salle de Polyvalente MAMADI CONDE (THALÈS)au 4ème Etage.  
Les Propositions qui ne parviendront pas aux heures et dates ci-dessus 
indiquées, seront purement et simplement retournées sans être ouvertes, 
aux frais du (des) soumissionnaire (s) concerné(s).

•NB:
	- Les consultants ayant atteint la note minimale requise  seront  sou-

mis  à  une  visite de leurs installations afin de vérifier l'existence et la 
conformité  de  leurs  capacités en équipements ;

	- Être inscrit sur la plateforme TELEMO ;
	- Être certifié ISO ou disposer d'un Système de Management de la Qua-

lité est vivement encouragé ;
	- Les candidats qui seront retenus à l'issue du présent Avis à Manifesta-

tion d'intérêt seront obligatoirement assujettis aux taxes, redevances 
et droits ci-après :

•	 Redevance de régulation : une redevance de régulation fixée à 0,6% 
du montant hors taxes du marché, à la charge exclusive de l'attri-
butaire, au profit de l'Autorité de Régulation des  Marchés  Publics 
(ARMP), conformément aux dispositions de l'article 41 du Décret 
D/2020/154/PRG/SGG du 10 juillet 2020 et de l'article 2 de I'Arrêté 
conjoint AC/2020/2304/MEF/MB/SGG du 07 août 2020;

•	 Frais d'immatriculation du contrat : conformément à !'Arrêté n°1252/
MEF/CAB/SSG du 05 avril 2023, portant attributions et organisation 
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics (DGCMP), 
il sera perçu des frais d'immatriculation du contrat équivalents à 0,3 
% du montant hors taxes du contrat, conformément à l'article premier 
dudit arrêté ;

•	 Droit d'enregistrement : un droit d'enregistrement fixé à 2 %, confor-
mément à la réglementation fiscale en vigueur.
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AVIS D’APPEL D'OFFRES 
NATIONAL Ref. 2026/FRGUI/FRGUI/137060 

PROJET : GCP/GUI/029/BEL

Dans le cadre de la réalisation des activités du Projet : GCP/GUI/029/
BEL « Appui aux efforts d’adaptation au changement climatique des 
communautés agro-sylvo-pastorales des Préfectures de Kindia et de 
Mamou », la Représentation de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) en République de Guinée, a publié 
un appel d’offres international sur le site www.ungm.org pour l’achat, la 
livraison, l’installation sur sites d’équipements et matériels de transfor-
mation du néré) , en un seul lot.

Si vous souhaitez soumettre une offre technique et financière, as-
surez-vous d'être une Entreprise de Droit Guinéen, qui dispose des 
documents administratifs et fiscaux à jours, d’une expérience avérée 
dans la livraison des équipements et matériels similaires et d'avoir un 
enregistrement de base sur la plateforme United Nations Global Mar-
ketplace (UNGM) à travers le site www.ungm.org.

Nous profitons de cette occasion, pour vous remercier de votre volon-
té d'accompagner l'Organisation à bien mener ses activités en Répu-
blique de Guinée. 
Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, l'assurance de ma considé-
ration distinguée. 

Date de clôture : 19 juin 2026    à 14 h00 TU	                                           

Conakry, le 28 mai 2026

REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail - Justice – Solidarité

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE
UNITE DE COORDINATION DES PROJETS

Projet de Transformation du Système de Santé en Guinée 
(PT2S)

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
    Date début : 18/05/2026 – Date limite : 03/06/2026

Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu, financement de la 
Banque Mondiale (IDA) et du GFF pour financer le Projet de Transformation 
du Système de Santé en Guinée (PT2S).  Il est prévu qu’une partie de ce 
montant soit utilisé pour le recrutement d’un Cabinet pour l’audit externe 
des comptes du Projet. Il est prévu qu’une partie de ce Financement soit 
utilisée pour le recrutement d’un Cabinet pour l’audit des comptes du PT2S 
(Exercices 2026, 202676 et 2028). 

1.	 Les services comprennent le recrutement d’un Cabinet pour l’audit 
des états financiers du Projet qui doit permettre d’exprimer une opinion pro-
fessionnelle sur la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice 
financier concerné et s’assurer que les ressources mises à la disposition du 
Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées en vue 
de l’atteinte de l’objectif de développement du Projet.  A cet effet, il expri-
mera une opinion séparée sur les relevés de dépenses et les comptes spé-
ciaux pour les fonds reçus et les dépenses effectuées au cours de l’exer-
cice clos aux mêmes dates.

2.	 Le Projet invite les firmes (« Consultants ») admissible à manifester 
leur intérêt à fournir les services. Les Cabinets intéressés doivent fournir 
les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et 
une expérience pertinente pour l’exécution des Services.  Les critères pour 
l’établissement de la liste restreinte sont : (i) les activités principales et le 
nombre d’années d’exercice ; (ii) l’expérience voulue (ou similaire) l’orga-
nisation du Cabinet ; (iii) la capacité technique et administrative de l’entre-
prise (Agrément/ou organisation).

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des para-
graphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MON-
DIALE, Le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs 
sollicitant le Financement de Projets d’Investissement édition Septembre 
2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’in-
térêts sont applicables.

3.	 Un Cabinet sera sélectionné selon la Méthode au Moindre Coût en 
accord avec les procédures définies dans le Règlement.

4.	 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée 
ci-dessous et aux heures suivantes :

Du lundi au jeudi : de 9 heures à 16 heures 30 minutes.
Le vendredi : de 9 heures à 13 heures.
au Siège de l’Unité de Gestion des Projets (UCP), Quartier Coronthie, Com-
mune de Kaloum. Email : drgrovogui@gmail.com et barrysouadou@yahoo.
fr ou le site : www. www.ugp-passp-ms.org.gn

5.	 Les manifestations d’intérêts devront être déposées sous plis fer-
més à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 3 juin 2026 à 10h.

Au Secrétariat du Projet de Transformation du Système de Santé en Gui-
née (PT2S)
Sis au Quartier Coronthie, Commune de Kaloum, Conakry, République de 
Guinée derrière le Centre Médical Bernard Kouchner.

Avec uniquement la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement 
d’un Cabinet pour l’audit financier des comptes du PT2S».

Dr Moustapha GROVOGUI
Coordonnateur National

 
 

  

 

 

   
 

–

Sant’Egidio –

https://www.dream-health.org/avis-de-marche-procedure-internationale-ouverte-
projet-guinea/  

 

https://www.dream-health.org/avis-de-marche-procedure-internationale-ouverte-
projet-guinea/ 
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En Afrique : l’héritage du « père du riz hybride » continue de 
nourrir des millions de personnes (REPORTAGE)

A la veille du cinquième an-
niversaire, vers fin mai, de la 
disparition de Yuan Longping, 
célèbre agronome chinois 
surnommé le « père du riz hy-
bride », son épouse Deng Ze 
a reçu un cadeau particulier : 
un sac de riz hybride cultivé 
en Guinée, pays en Afrique 
de l’Ouest.

CHANGSHA/NAIROBI, 27 
mai (Xinhua) — A la veille 
du cinquième anniversaire, 
vers fin mai, de la disparition 
de Yuan Longping, célèbre 
agronome chinois surnommé 
le « père du riz hybride », son 
épouse Deng Ze a reçu un 
cadeau particulier : un sac de 
riz hybride cultivé en Guinée, 
pays en Afrique de l’Ouest.

Imprimés sur le devant du sac 
figuraient les drapeaux na-
tionaux de la Chine et de la 
Guinée. Au dos, un message 
manuscrit du Premier ministre 
guinéen Amadou Oury Bah : 
« Ce riz est le symbole par-
fait de la coopération entre la 
Chine et la Guinée. Vaincre la 
faim ! »
Fin avril, le Premier ministre 
a rencontré une équipe 
agricole de l’Académie des 
sciences agricoles du Hunan 
dans son bureau à Conakry, 

capitale guinéenne.

Saluant les réalisations ac-
complies dans la promotion 
de la culture du riz hybride 
dans ce pays d’Afrique, il a 
soigneusement écrit un mes-
sage sur le sac de riz avant 
de demander à l’équipe de le 
remettre à Mme Deng après 
son retour en Chine.

Ce sac de grains de riz in-
carne les résultats tangibles 
de la technologie chinoise 
du riz hybride et des pro-
grammes d’assistance agri-
cole de la Chine en Afrique.

« Grâce à notre assistan-
ce technique, la Guinée a 
établi le plus grand parc de 
démonstration de riz hybride 
d’Afrique à ce jour », a sou-
ligné à Xinhua, Fang Zhihui, 
membre de cette équipe. 
« Les rendements rizicoles 
dans le parc atteignent six 
tonnes par hectare par sai-
son, soit trois fois plus que 
les variétés locales tradition-
nelles. »

La Guinée est loin d’être le 
seul pays africain à bénéfi-
cier de l’expertise chinoise 
en matière de riz hybride.

He Qiaosheng, 
responsable 
de la huitième 
équipe d’ex-
perts agri-
coles chinois 
au Tchad, a 
indiqué que 
l’équipe avait 
s é l e c t i o n n é 
plus de dix 
variétés de riz 
adaptées aux 
conditions lo-
cales.

« Les va-
riétés de riz 
chinoises ont 

augmenté les rendements 
de plus de 35% en moyenne 
par rapport aux souches lo-
cales », a affirmé M. He. « 
Au cours des deux dernières 
décennies, elles ont contri-
bué à produire 1,2 million de 
tonnes supplémentaires de 
céréales. Nous 
avons égale-
ment formé 
près de 3.000 
responsables 
a g r i c o l e s , 
techniciens et 
agriculteurs lo-
caux. »
Dans le village 
d ’ A m b e l a , 
dans le district de Douguia, 
région du Hadjer-Lamis au 
Tchad, l’agriculteur Uthman 
a adopté des méthodes de 
riziculture standardisées à 
haut rendement après avoir 
reçu une formation d’experts 
chinois.

Malgré de graves inonda-
tions en 2024, il a récolté 
7,84 tonnes de riz sur un 
hectare de terres agricoles, 
contre seulement sept 
tonnes auparavant sur deux 
hectares. L’augmentation de 
la production lui a rapporté 
un revenu supplémentaire 

de 720.000 
francs CFA 
(1.278 dol-
lars).
Lors d’une fête 
des récoltes 
o r g a n i s é e 
dans le village 
de Midekin, 
dans le district 
de Douguia, 
en octobre 
2025, Maha-
mat Ahmad Al-

habo, secrétaire général de 
la présidence tchadienne, a 
déclaré que les technologies 
de culture du riz à haut ren-
dement introduites par les 
experts chinois démontrent 
que le Tchad peut produire 
suffisamment de riz non 
seulement pour nourrir sa 
population, mais aussi pour 
générer des revenus à l’ex-
portation.

Avec le soutien d’une 
équipe d’assistance agricole 
chinoise de Yuan Longping 
High-tech Agriculture Co., 
Ltd., le jeune agriculteur 
gambien Musa Darboe a ap-
pris systématiquement les 
techniques de culture du riz 
hybride.

En seulement sept ans, les 
rendements rizicoles de la 
ferme qu’il a héritée de son 
père sont passés à sept 

tonnes par hectare, soit 
deux à trois fois la moyenne 
locale. La superficie de plan-
tation principale de la ferme 
s’est désormais étendue à 
100 hectares, tandis que 
Musa fournit également un 
soutien technique et des 
services de mécanisation 
agricole aux agriculteurs voi-
sins.

En juin 2025, M. Musa a 
parcouru environ 12.000 km 
pour se rendre à Changsha, 
la capitale de la province 
chinoise du Hunan (centre), 
où il a déposé du riz qu’il 
avait personnellement culti-
vé sur la tombe de M. Yuan.

« Ce sont les réalisations 
de recherche de M. Yuan 
Longping qui nous ont don-
né l’espoir d’échapper à la 
faim et d’atteindre l’autosuf-
fisance alimentaire », a-t-il 
affirmé.
En juillet 2025, l’Organisa-
tion des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) a inspecté le labora-

toire conjoint Chine-Mada-
gascar de riz hybride dans 
le cadre de l’Initiative la 
Ceinture et la Route, créé 
conjointement par le Centre 
de recherche sur le riz hy-
bride du Hunan et l’Universi-
té d’Antananarivo.

« La FAO accorde une 
grande importance au sou-
tien de la Chine au dévelop-
pement du riz hybride dans 
les pays africains », a signa-
lé Xiao Gui, chercheur au 
Centre de recherche sur le 
riz hybride du Hunan, notant 
que la coopération évolue 
désormais vers des partena-
riats plus approfondis.

Le laboratoire conjoint a été 
inauguré en décembre 2024 
au centre de démonstration 
du riz hybride de Mahitsy, à 
Madagascar.

Selon Tiana Randriamihan-
ta, responsable malgache 
du projet pour le laboratoire 
conjoint, l’installation compte 
actuellement sept cher-
cheurs et se concentre sur 
la promotion de la recherche 
et de l’éducation sur le riz 
hybride, l’augmentation des 
rendements et la formation 
d’un plus grand nombre de 
professionnels techniques 
pour soutenir l’industrie du 
riz hybride à Madagascar.

M. Xiao a ajouté que le la-
boratoire conjoint servirait 
de plateforme pour au moins 
trois grands domaines de 
coopération entre la Chine 
et Madagascar, notamment 
en invitant des techniciens 
malgaches à suivre une for-
mation théorique et pratique 
systématique en Chine.

« Actuellement, les se-
mences de riz hybride en 
Afrique coûtent environ 5,5 
dollars le kilo. Grâce à la 
production localisée de se-
mences, nous espérons ré-
duire le prix à quatre dollars, 
voire moins », a indiqué M. 
Xiao. « A l’avenir, nous appli-
querons l’expérience réussie 
accumulée à Madagascar à 
des projets de coopération 
avec d’autres pays africains 
comme le Ghana et le Mo-
zambique. »

(Source : XINHUANET)



Journal des Appels d’Offres & Offres d’Emplois

J.A.O CMJN


